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Ensemble vers

LA V ICTOIRE

R A P P O R T  D E  L A
S E C R E T A I R E  G É N É R A L E
Marie-Lise Rovira

La saison 2022/23 a été marquée par une croissance
significative de notre fédération, avec plus de 60 000
licences enregistrées. Cette progression témoigne de
l'attrait grandissant de la boxe auprès de la
population française, et de son impact positif sur la
discipline, la santé, l’épanouissement et la valorisation
des jeunes sportifs.

Nous tenons à exprimer toute notre gratitude à
l’ensemble des cadres et des dirigeants des clubs
affiliés, aux élus locaux qui les soutiennent et
contribuent ainsi à offrir des infrastructures et des
conditions adaptées à la pratique de notre sport.

Nos Bleus ont répondu présents à tous les grands
rendez-vous de la saison, ils ont fait briller la France
sur la scène internationale, en remportant de
nombreuses médailles lors des compétitions
majeures. Ces performances témoignent de
l’excellence de notre système de formation et de
l’investissement considérable que nous mettons dans
l’accompagnement de nos équipes de France. 

Les Jeux Olympiques de Paris approchent à grands
pas, cet événement exceptionnel représente pour
nous tous une formidable vitrine et une occasion
unique de mettre en avant nos athlètes de classe
mondiale.

Le rapport d'activité que nous vous présentons
illustre tout le travail, l’engagement sans faille des
femmes et des hommes qui au sein du Comité
directeur, des commissions nationales ou fédérales,
de la DTN, du personnel technique et administratif
sont investis au quotidien en faveur du
développement de la discipline. 

Un grand merci à toutes et tous pour votre attention
et votre soutien. Marie-Lise Rovira



V I E  I N S T I T U T I O N N E L L E

V I E  F E D E R A L E

I N T E R N A T I O N A L
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Election des membres du comité FMMAF, organe interne de la FF Boxe;

La Loi Sport du 02 mars 2022;

Conventions/partenariats.

Les instances IBA, EUBC;

Nos collectifs dans les grands RDV internationaux.

Un retour à la normale de l’activité fédérale;

De nouvelles ressources humaines;

Le projet sportif fédéral (PSF) campagne 2023;

Le contrat d’objectifs FF Boxe/CR;

Digitalisation de la FF Boxe, un processus en marche.
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LIGUE NATIONALE DE BOXE PROFESSIONNELLE

PRÉSIDENT : ROBIN DOLPIERRE

1 -  MISSIONS
·L ’ORGANISATION DES LICENCES PROFESSIONNELLES, (ADMINISTRATIVES,
MÉDICALES)

Une nouvel le Edit ion de la l icence est  en cours depuis le 1er Janvier 2023.  El les sont
sous la forme numérique.  Contrairement à ceux qui  n ’y  ont pas cru,  cette prise de
l icence est  professionnel le,  personnel le et  garantie toutes les obl igat ions médicales.  
281  boxeurs sont actuel lement l icenciés – 34 en cours de f inal isat ion.  
En 4 mois,  315 l icenciés,  en comparaison à l ’année dernière,  nous avions un total  de
419 l icenciés.
Je soul igne l ’ importance d ’être l icencié pour être assuré.
Tous les accidents intervenant lors des entrainements,  avec des sparrings ou
entrainements entre clubs sans l icence pourrait  devenir  dramatiques.  I l  faut changer
ses habitudes et  se l icencier le plus rapidement possible en début d ’année.

·LES CLASSEMENTS

Le classement fait  apparaitre tous les boxeurs El i te1 et  El i te2.  Le suivi  des boxeurs se
fait  toutes les semaines.
Les El i tes2 sont très fr iands du classement car dès leur combat gagné i ls  téléphonent
pour connaitre leur place.
La commission de classement se réunit  tous les 15 jours pour :

-La désignation des Chal lengers ou Co-Chal lengers FF Boxe ;
-L ’autorisat ion d ’entrée des boxeurs étrangers ;
-Le c lassement EBU de nos boxeurs Français ;
-Les compétit ions Nationales pour nos boxeurs en Coupe de France et  Critérium ;
-Le passage des boxeurs amateurs vers le statut Professionnel .

M E M B R E S  :

-  Joseph GERMAIN

- Jérôme ABITEBOUL

- Lic ia BOURDERSA

- Franck LECLERC

- Jacques PATRAC

- Hamid ZAIM

-Dr.  Abdelhamid SAIDI

-  Bernard DELARUE
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·LES VALIDATIONS

La commission travai l le pour ces val idations combat par combat et  tous les jours.  C ’est
un gros travai l  de la Ligue qui  nous prends beaucoup de temps mais obl igatoire vu le
nombre de boxeurs étrangers qui  rentre en France et  de combats déséqui l ibrés.

·LES DEMANDES D’ORGANISATIONS

Toutes les demandes non remplies ou incomplètes sont maintenant renvoyées le jour
même. Je vous demande un peu de cohérence dans vos demandes.  Nous ne pouvons
pas traiter des combats sans adversaires marqués TBA ou A VENIR !
Les combats refusés 72h avant la date de l ’organisation vont certainement mettre un
frein à tout ce système qui  devient ingérable à la Fédération tout comme la demande
de réunion qui  arr ive le Lundi ou le mardi  pour le samedi.

Pour la période 2022 /  AVRIL 2023
256 Réunions mixtes pour la saison 2021/2022 ;
204 réunions pour la saison 2022/ avri l  2023 (des semaines avec 19 réunions ) .

24 Championnats de France
17 Championnats de France mascul ins ;
7 Championnats de France féminins.

Pour cette année 2023
Critérium

6 ½ f inales effectuées
Le 7 Juin sera la date des premières Finales (6 FINALES)

Coupe de France
1 seule ½ f inale effectuée sur 3
A part ir  du 7 Juin date des premières f inales (6 FINALES)

17 Championnats du Critérium (1/4,  ½ et  f inale)  2022 /  avri l  2023
13 Championnats de la Coupe de France (1/4,  ½ et  f inale)  2022 /  avri l  2023

La seconde part ie des compétit ions nationale s 'effectuera à part ir  de septembre.
Concernant les engagements,  les informations sont disponibles sur ffboxe.com et dans
la brochure boxe professionnel le.

L N B P

2 -  CHAMPIONNATS DE FRANCE -  COMPÉTITIONS NATIONALES

LIGUE NATIONALE DE BOXE PROFESSIONNELLE
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Les combats de nos Championnats de France se font régul ièrement.  Les enchères sont
respectées,  les Championnats de France ont toujours un intérêt part icul ier.  Nous
savons très bien qu’ i l  manque un apport f inancier pour que nos championnats de
France deviennent attract i fs .  Le Président est  sur la bonne voie à ce sujet.  
Les compétit ions nationales ont un début t imide (changement de formules) ,  mais
devront se formaliser au second tour.
Nous proposons des webinaires concernant ces nouvel les compétit ions pour les Juges,
les Arbitres,  et  les délégués de réunion.  Les nouveaux juges Arbitres Interrégionaux ne
sont pas les seuls concernés,  les Nationaux et  Internationaux aussi .  Tous ces off ic iels
part ic ipent aux Championnats de France.
Nos arbitres Internationaux nous représentent bien en France comme à l ’étranger
auprès de toutes les fédérations qu’el les soient majeures ou mineures.  Par contre i l
faut de la crédibi l i té dans les décisions.  
Vous devez être honnêtes dans vos décisions.  C ’est  primordial .  

LIGUE NATIONALE DE BOXE PROFESSIONNELLE
L N B P

 Champions d’EUROPE HOMMES

 Champions UNION EUROPEENNE (qui devrait disparaitre la saison prochaine
pour laisser la place au titre EBU Silver)

-Kevin LELE-SADJO catégorie Super-Moyens
-Yvan MENDY catégorie Légers
-Milan PRAT ( l icence Al lemande) catégorie Super-Welters
- Jordy WEISS catégorie Welters
-Karim GUERFI (13 Aout 2021) Plume
-Mathieu BAUDERLIQUE (10 Septembre 2021) Mi-Lourds
-Anderson PRESTOT Catégorie  (Moyen 24 Juin 2022)
 Chal lengers
-Franck PETITJEAN Chal lenger catégorie Super Légers (Rematch)
-El ie KONKI Chal lenger catégorie COQS
-Dylan BREGEON Co-Chal lenger en Lourds-Légers (Perd le 13/11/21 Lourd-Légers)

-Daniel  BLENDA DOS SANTOS Catégorie Mi-Lourds
-Gustave TAMBA Catégorie Super-Moyens
-Walid OUIZZA Catégorie Super-Légers
-Mehdi MOUHIB (2021)
-Bastien BALLESTA (2021)
-Thomas FAURE (2022)
- Jean-Jacques OLIVIER (2022)
-Mohamed KANI (2022)
 Chal lengers
-Laid DOUADI Chal lenger en Super-Légers
-Brandon DESLAURIERS Chal lenger en Lourds-Légers
-Yazid AMGHAR Co-Chal lenger en Légers

3 -  CHAMPIONNAT EU -  EBU 
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 Championnes d’EUROPE FEMMES
-Prisci l l ia  PETERLE catégorie Super-Welters (Dérogation 2 Juin 2023)
-Elodie BOUCHLAKA catégorie Super Coqs 
-Mayl is  GANGLOFF catégorie Super-Mouches (5 mai 2022)
-Delphine MANCINI Catégorie Super-Coqs (Perd son t i tre le 5 Mai 2022)
-Sandra CREVECOEUR Catégorie Legers (6 Mai 2022)
-Flora PILI  Catégorie Super-Légers (5 Mai 2023)
- Johana WONYOU Catégorie Coqs (5 Mai 2023)

 Chal lenger
- Just ine LALLEMAND Catégorie Mouches (Perdu le 19/11/2022)

LIGUE NATIONALE DE BOXE PROFESSIONNELLE
L N B P

4 -  NOS CHAMPIONS DU MONDE

5- CONCLUSION

FEMMES

-Arsen GOULAMIRIAN WBA Catégorie Lourds-Legers
-Sir i l  MAKIADI WBF Catégorie Lourds-Legers
-David PAPOT IBA Catégorie Super-Légers

-Estel le MOSSELY IBO Catégorie Legers
-Lic ia BOUDERSA WBF catégorie Super-Plume

Nos combats hors championnat sont trop déséquilibrés.  Les boxeurs étrangers
sont trop présents dans nos réunions.  Les palmarès vierges ne sont d’aucun
intérêt,  juste la victoire prime sur la qualité des combats et le niveau s’en fait
ressentir.  Les risques d’accident sont toujours présents dû au faible niveau de
certains boxeurs étrangers.  Les critères sont respectés pour éviter ces risques.  La
commission des validations fait  son travail  diffici lement.  Les échanges avec les
responsables de ces venues de boxeurs étrangers se durcissent et la Ligue ne
pliera pas à tous leurs mauvais arguments.  Nous avançons et je le regrette[…]
doucement mais nous allons dans le bon sens mais nous tenons la barre et je vous
rassure le bateau est loin de couler.



les condit ions de dél ivrance et  de retrait  des l icences de Boxe amateur ;
le développement et  le contrôle de la Boxe amateur ;
l ’é laboration du règlement des compétit ions nationales de Boxe amateur,
l ’ordonnancement et  le contrôle de l ’organisat ion de ces compétit ions ;
le contrôle de la régularité des règlements des épreuves et  chal lenges proposés par les
Comités régionaux.

M I S S I O N S
La CNBA a dans ses attributions :

M E M B R E S  :

-  S imon ANDRIEU

- Mehdi GUEHRIA

- Mokhtar HADJRI

-  Patr ick MALLAIZEE

- Samy PENA

- Pietro PILI

-  Jean-Marie THOMAS

- Abderrahim OUAJIF

C N B AP A G E  |  1 1

COMMISSION NATIONALE DE BOXE AMATEUR

PRÉSIDENT : TONI SALVATORE

1 -  RAPPORT
En plus des habituels CFA Seniors- Juniors,  Critérium Cadets et  Tournoi  Minimes-Cadets,
cette saison,  la C.N.B.A a mis en place deux autres compétit ions :  La Coupe de France
senior et  les ceintures Espoirs.  

La COUPE DE FRANCE  a  été organisée les 3-4-5 mars,  par le BC St  AVOLD de Pietro Pi l i
avec le soutien du Comité Grand Est.  
Sous la formule de tournoi  à él imination directe,  ce sont 78 boxeurs (62 boxeurs /  16
boxeuses)  qui  se sont affrontés,  pour un total  de 61 combats (48 combats Hommes et
13 combats femmes).
La Coupe de France était  ouverte aux seniors H/F l icenciés FF Boxe,  ayant ou non la
national ité française.  
Nous souhaitons remettre au calendrier cette compétit ion qui  a été une réussite.  
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Les CEINTURES ESPOIRS,  init iées sous l ’ impulsion de Mohamed JAMAI membre du
comité directeur de la fédération,  se sont déroulées les 17-18-19 mars au Temple-sur-
Lot.  
Réservée aux pugi l istes l icenciés FF Boxe,  de national ité française,  ayant entre 5 et  12
combats,  la compétit ion a été une réussite.  I l  y  a eu 39 boxeurs part ic ipants mais
seulement 3 combats féminins.  
Toutefois ,  pour pérenniser cette compétit ion,  i l  faudra se poser la question de son
évolution af in qu’el le trouve pleinement sa place dans les compétit ions organisées par
la C.N.B.A (Peut-être la faire évoluer vers un championnat de France espoirs – de 22
ans,  avec des phases qual i f icat ives régionales) .

Le Championnat de France Seniors Hommes et Femmes.

Avec 256 boxeurs sélect ionnés (87 SF + 169 SH),  nous avons retrouvé le niveau d’avant
Covid.  255 combats (67 Féminins et  188 mascul ins)  ont été effectués entre le 3 et  le 17
décembre,  d ’abord à Olhain,  puis aux Sables-d ’Olonne et enfin,  à Asnières.  

Le Championnat de France Juniors et Critérium National Amateur Cadets/Cadettes.  

Les 1/8 et  ¼ de f inales étaient organisés à Pessac,  les 14 et  15 janvier 2023.  
Les ½ et f inales étaient organisées à Salon de Provence,  les 21 et  22 janvier 2023.  
Au total  nous avons eu 97 juniors hommes pour 77 combats,  14 juniors femmes pour 13
combats.
81 cadets pour 76 combats et  27 cadettes pour 17 combats.  

Sur l ’ensemble de ces championnats,  un constat fait  état  de nombre de problèmes lors
de la sais ie des l icences par les c lubs ou comités (date de naissance erronée,  mauvaise
orthographe des noms, national ité non exacte,  double l icence etc… ) ,  la  C.N.B.A
demande donc à présent la présentation d ’une pièce d' identité en plus de la l icence
lors des diverses compétit ions qu’el le organise af in de faire corriger les erreurs sur les
l icences lorsqu’el les sont constatées et  d ’éviter par exemple,  les combats interdits (
plus de 2 ans d ’écart) .
De plus,  la saison prochaine,  lors des sélect ions CFA,  pour rendre plus rapide la
sélect ion des boxeurs et  boxeuses et  l imiter le r isque d’oubl i  ou d ’erreurs,  i l  sera
demandé aux comités régionaux de fournir  la l iste des part ic ipants avant le début de
leur championnat régional  et  non à la f in de celui-c i .

Enfin,  concernant le tournoi  Minimes-Cadets (TMC) qui  v ient de se tenir  à Grenoble,  les
27/28/29 mai ,  i l  y  avait  37 part ic ipants (24 garçons et  13 f i l les)  pour un total  de 39
combats (24 combats garçons et  15 combats f i l les) .
A voir  pour la saison prochaine si  cette compétit ion sera pérennisée car i l  a  été
constaté de nombreux forfaits  et  un faible attrait  des comités régionaux et  des clubs.   

La CNBA remercie les c lubs et  comités organisateurs pour leur invest issement et  le
respect du cahier des charges malgré des délais d'organisation souvent très courts.
Je t iens à remercier tous les membres de la CNBA qui  tout au long de la saison,  ont
œuvré sans compter leur temps et ceci  dans un esprit  d'équipe au service de la boxe.

COMMISSION NATIONALE DE BOXE AMATEUR



M E M B R E S  :

-  Anthony BRARD

- Claude DEVIENNE

- Rachid HALLAF

- Aurél ie L ’HERMITTE

- Marie- José ROBIN

- Guy ROUX
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COMMISSION NATIONALE DE BOXE EDUCATIVE ASSAUT

PRÉSIDENT : BOUCHAIB CHADDI

Les membres de la CNBEA ont pour rôle de planif ier et  mettre en œuvre l 'organisation
des cr itériums nationaux f i l les et  garçons.  La commission s 'est  régul ièrement réunie en
visioconférence tous les mardis af in de se répart ir  les tâches à effectuer comme la
sélect ion et  la préparation des convocations des JDA.

Leurs répart it ions par r ing,  la mise en place d ’un délégué et  d ’un chronomètre par r ing
et l ’organisation du roulement des 6 JDA présents sur un même ring,  la préparation des
tableaux minimes et  cadets avec les modif icat ions pour chaque forfait ,  la  préparation
d'un cahier des charges pour la compétit ion,  et  aussi  la commande du matériel  pour la
compétit ion,  les polos des off ic iels ,  les médai l les et  les trophées.  La CNBEA recense les
résultats des championnats régionaux qui  émanent des 13 CR de la métropole puis
convoque les qual i f iés au cr itérium national .  Récemment renouvelée,  la CNBEA étudie
la possibi l i té d'un cr itérium national  par poule et  sur 3 jours au l ieu de 2,  ce qui
permettra aux qual i f iés de réal iser plusieurs assauts même en cas de défaite.  

Nous étudions également un l ieu plus recentré (Vichy ou Bourges)  af in de faci l i ter à
tous un meil leur accès et  ce qui  serait  plus judicieux af in d ’éviter au club les longs
déplacements.  Enfin,  des modif icat ions seront apportées sur le code sport i f  et  ceci  en
étroite col laboration avec la CNO et dans le but d'être au plus près de l ' intérêt des
jeunes.

On est tous conscients que la Boxe Educative est  un vrai  laboratoire pour la boxe
amateur et  même toutes les boxes car el le contient le futur de la boxe,  les futurs
entraineurs,  juges,  délégués et  chronométreurs,  maintenant que la fédération a mis en
place des formations et  des diplômes pour toutes ces fonctions,  c ’est  la Boxe Educative
qui  se retrouve t irée vers le haut.

Sur le prochain code sport i f  nous voudrions différencier la boxe éducative de la boxe
éducative assaut,  comme son nom l ’ indique la boxe éducative assaut est  là pour
préparer les jeunes à faire des assauts et  des compétit ions régionales ainsi  que
nationales.
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COMMISSION NATIONALE DE BOXE EDUCATIVE ASSAUT

La boxe éducative quant à el le serait  plus axée lois ir  sans but de performance.  El le
permettrait  aussi  de faire des rencontres avec les juniors,  séniors et  vétérans qui
souhaitent faire des assauts avec le règlement de la boxe éducative.  El le permettrait
aussi  aux boxeurs qui  n'ont pas une appétence pour la compétit ion d ’y part ic iper d ’une
autre manière et  d ’occuper des postes importants en tant que volontaire,  comme JDA,
chronométreur,  etc.  qui  sont tout aussi  important dans une compétit ion et  dont nous
manquons ces derniers temps.  Donner de la valeur à ces compétit ions permettra de
développer l ’ensemble de la boxe car la boxe éducative est  le laboratoire de la boxe.
El le dispose de toutes les composantes que l ’on retrouve dans la boxe en général .  

Je t iens aussi  à soul igner un point sur cette compétit ion qui  a eu la chance d ’accuei l l ir
le président de la Fédération française de boxe,  M. Dominique NATO. Sa présence a
permis un bon déroulement de la compétit ion car el le a fait  du bien aux boxeurs et  aux
entraineurs,  nous remercions donc Monsieur le Président pour sa venue à cette
compétit ion de boxe éducative.



Suivre constamment les résultats donnés par l ’appl icat ion des règlements au cours des
réunions,  en faire la cr it ique,  le rapport ;
Proposer au Comité Directeur ou à son Bureau Directeur,  toutes modif icat ions
uti les aux règlements et  Codes Sport i fs  ;
Élaborer un programme de recrutement de juges,  arbitres,  délégués de réunion,
chronométreurs et  vei l ler  à son appl icat ion ;
Proposer les condit ions dans lesquel les sont assurés la formation et  le
perfect ionnement des juges,  des arbitres,  des délégués et  des chronométreurs
Appl iquer le programme arrêté par le Comité Directeur et  vei l ler  à son appl icat ion ;
L ’examen des juges – arbitres nationaux,  inter régionaux,  régionaux et  juge arbitre de
boxe éducative assaut ;
Les examens de délégués de réunion régionaux et  nationaux ;
La promotion des chronométreurs et  présentateurs ;
Désigner les jurys sur les compétit ions nationales boxe amateur et  boxe professionnel le
Évaluer les prestat ions des juges et  établ ir  un classement ;
Proposer au DTN les juges arbitres susceptibles d ’ intégrer la l iste haut niveau
du Ministère des Sports ;
Examiner les réclamations relat ives aux contestat ions portant sur les résultats sport i fs
(BP,  BA,  BEA)

M I S S I O N S
La CNO a dans ses attributions :

M E M B R E S  :

-  Patr ick BAILLIVET

- Emmanuel BOUVET

- Bertrand CHAGNOUX

- Robin DOLPIERRE

- Jaquel ine MAIRESSE

 

-  Noël  MONNET

- Abderrazak MOUHNI

-  Stéphane NICOLO

- Jackie QUEANT

- Fabrice ROSA
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COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS

PRÉSIDENTE : SEVERINE GOSSELIN
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Accompagnement des stagiaires lors de galas et  val idation en bonne et due forme de
ses compétences lorsqu’el les sont acquises ;
Transmission des résultats obtenus par mail  à la CRO ainsi  qu’au référent de la CNO.

La saison 2022/2023 a été synonyme de continuité dans la mise en place du projet
sportif  fédéral.

·Dispositif  Référents CNO
·Certification JA 2023
·Désignations sur les compétitions nationales
·Réclamations sportives

Disposit i f  Référent CNO :

La mise en place progressive d ’un mail lage terr itorial  est  faite.  Ce disposit i f  a un
double object i f  :  uniformiser les formations et  les examens des off ic iels ,  et  identif ier
les formateurs régionaux.
Les onze référents terr itoriaux ont été sélect ionnés au regard de leur expérience de
terrain et  de leur niveau de compétence sachant qu’eux-mêmes ont préalablement suivi
un stage pour devenir  formateur.  
Nous sommes dans une démarche col laborative entre la Commission nationale des
off ic iels  (CNO) et  les comités régionaux.  
La f iche de poste du référent comporte cinq missions principales :  
-  part ic iper à l ’é laboration des outi ls  pédagogiques de la CNO ;  
-  détecter et  former les formateurs régionaux af in de s ’appuyer sur les forces vives en
régions ;
-  assurer et  animer la journée de formation théorique avec les formateurs régionaux
afin que les enseignements soient dans la l ignée des préconisations de la CNO ;  
-  accompagner les formateurs régionaux tout au long de la saison et établ ir  les
calendriers des formations avec le Président de la Commission régionale des off ic iels
(CRO) et  le CTN affecté dans la région.
-  être examinateur dans le cadre des cert i f icat ions nationales en vue de dél ivrer les
grades interrégionaux,  nationaux et  internationaux.

Les formateurs régionaux sont le deuxième mail lon fort  de la chaîne.  Leur statut n ’est
pas une nouveauté mais demande à être conforté et  consol idé tant quantitat ivement
que qual itat ivement pour que le processus de dispensation du savoir  se décl ine de
manière la plus eff ic iente possible.  
Leur profi l  type est  celui  d ’un off ic iel  expérimenté,  en quelque sorte parrainé et
chapeauté par le référent de la CNO avec lequel  i l  travai l le main dans la main.  I l  doit
avoir  la capacité d ’assurer la formation continue et  le suivi  des candidats désireux de
devenir  off ic iels  ou de monter en grade.
Les formateurs régionaux travai l lent de concert  avec les Présidents de CRO et le
référent CNO :

1 -  RAPPORT

COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS
C N 0
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COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS

Une mise à jour du cursus de formation des off ic iels  avec la création de deux l icences :
délégué de réunion et  de chronométreur de Boxe Éducative Assaut.

La formation continue a été mise en route via l ’organisation de webinaires sur les
thèmes suivants :  le  bandage de boxe professionnel le,  les juges arbitres intervenant
sur les compétit ions nationales de boxe professionnel le et  un webinaire à destination
des délégués de réunion.

Les procès-verbaux numériques,  pour les 3 pratiques,  sont prêts,  ce n ’est  qu’une
solution temporaire en attendant la sais ie au pied du r ing.  Toutefois ,  pour la Boxe
Éducative,  cela nécessite quelques adaptations qui  restent à val ider par la C.N.B.A.

Les procès-verbaux boxe amateur et  boxe professionnel le ont été testés sur plusieurs
CR :  Hauts-de-France,  I le-de-France et  Pays de la Loire.  I ls  entreront en vigueur dès
septembre 2023.  La C.N.O. organisera plusieurs webinaires de formation à destination
des délégués de réunion.  

Deux cert i f icat ions de juges arbitres ont été organisées :  la  cert i f icat ion au grade des
juges arbitres interrégionaux et  nationaux.  

Deux juges arbitres ont reçu une dist inct ion de l ’AFCAM :  Hamid BELKHIR a reçu le
Trophée Espoir  et  Abderrazak MOUHNI le Trophée Él i te.

C N 0



M E M B R E S  :

-  Perrine CAPRON

- Jean-Pierre CHANSIGAUD

- Jean-Louis LLOUQUET

- Jean MARTINEZ

- Gi l les COHEN 

-  Jason PENIN

- Abdelhamid SAIDI 

-  Amine MOKHTAR BENOUANNE

C N MP A G E  |  1 8

PRÉSIDENTE : DR. MARYANNICK MACHARD-LEPENNETIER

1 -  RAPPORT

Le Dr.  Mokhtar Bennounane a f inal isé la dématérial isat ion des l icences
professionnel les.
Le logiciel  nommé « Portai l  de prise des l icences »,  qui  est  en l igne actuel lement,
convient à tous,  idem pour la transmission des examens médicaux.
Date de val idation des examens :  La Commission nationale médicale (CNM) a voté à
l ’unanimité que « tous les examens médicaux sans aucune dérogation possible,
doivent être passés entre le 1er janvier et  le 31 décembre pour que la l icence soit
valable durant l ’année civ i le en cours ».  
I l  faut que les boxeurs professionnels antic ipent la prise de leurs rendez-vous
médicaux d ’une année sur l ’autre.
Les examens passés en décembre ne seront pas pris  en considération pour une
l icence de l ’année suivante.  Cependant,  étant donné que chaque pays a ses
conventions personnel les,  les l icences des boxeurs étrangers seront acceptées si
el les datent de moins d ’un an de date à date,  et  la sérologie de moins de trois mois.
Leurs cert i f icats doivent être rédigés en français ou en anglais.
Tous les boxeurs professionnels doivent impérativement avoir  déposé tout leur
dossier médical  15 jours avant la date de leur combat au minimum. Aucune
dérogation ne sera accordée.

Nos préoccupations restent toujours centrées sur le respect des boxeurs et de
leurs encadrants.  La bonne santé du boxeur est primordiale,  tant durant sa vie
sportive qu’ensuite.  Toutes nos réflexions et nos décisions se feront dans cette
optique.

Boxe professionnelle.

COMMISSION NATIONALE Médicale



P A G E  |  1 9

COMMISSION NATIONALE Médicale

RECHERCHE DES FRAUDES :  
I l  s ’agit  toujours d ’un problème préoccupant.  La CNM compte sur la dématérial isat ion
des documents pour éviter les fraudes.  Le Dr Mokhtar Bennounane val ide tous les
dossiers médicaux des boxeur(se)s professionnel( le)s.  En cas de doute,  i l  contacte par
téléphone le médecin responsable de l ’examen. Le boxeur est  le seul  responsable (Art
11 bis  :  L ’usage ou la fabricat ion d ’un faux cert i f icat  médical  est  considéré comme un dél i t
passible de poursuites judic iaires.  Le faux cert i f icat  médical  désengage les  organisateurs de
la responsabi l i té  face à la personne.  Est  const i tut ive d ’une fraude à la l icence,  l ’usage d ’un
faux cert i f icat  médical .  L ’usage ou la fabricat ion d ’un faux cert i f icat  médical  expose à des
sanct ions disc ipl inaires ,  sans préjudice d ’éventuel les  sanct ions pénales) .

DÉMATÉRIALISATION DES LICENCES LOISIRS,  BEA, BA OU AÉROBOXE :
Les membres de la CNM se sont mis d ’accord pour qu’à part ir  de la saison 2023-2024
toutes les l icences soient dématérial isées :  I l  y  aura un tronc commun sur les
renseignements généraux,  puis un déroulé donnera accès à l ’examen ophtalmo, aux
l imites d ’âge,  aux examens supplémentaires suivant l ’âge….Des démonstrat ions par
webinaire seront faites.

PROTOCOLE COMMOTION :
Le Dr.  Capron a révisé le protocole commotion pour le s implif ier.  Les nouveaux
documents sont en l igne sur le s ite de la FFBoxe.  Lors de tout gala,  les délégués ont
obl igat ion de mettre à disposit ion du médecin de r ing ces documents,  ainsi  que ceux
concernant « le médecin de r ing ».  Un l i t ige persistait  sur le temps de repos post
commotion :  la  CNM a opté pour un repos de 30 jours,  en respectant l ’ IBA,  et  pas le
portai l  Vigicommotion interfédéral  (28 jours) ,  qui  n ’est  toujours pas mis en place.  I l  est
rappelé que tout entraineur a l ’obl igat ion de déclarer les KO (au médecin fédéral)  dont
i l  est  témoin sur le r ing ;  idem dans son club lors des entrainements,  dans l ’ intérêt du
suivi  médical  du boxeur.

MMA :
Lors de la CNM du 18/01/2023,  i l  a  été demandé que soit  nommée une sous-commission
médicale MMA rattachée à la CNM FFBoxe,  qui  comprend les Dr Sène,  Saïdi ,  E l  Cheikh
Taha,  Cohen,  Mokhtar Bennounane et Machard-Lepennetier,  af in de mettre noir  sur
blanc la règlementation médicale.  Nous nous sommes déjà réunis à deux reprises,  dans
le but de mieux cerner les demandes de chacun. Nous avons bien avancé sur le mode
de dépôt des examens médicaux,  ainsi  que sur les examens à demander.  Une révis ion
du code sport i f  est  prévue.

C N M
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QUESTIONS DIVERSES :
Pour faci l i ter la recherche de médecin de ring ,  la  CNM souhaite en dresser la l iste et
programmer une réunion de formation.  La CNM demande aux délégués de réunion de
ne pas oubl ier de référencer le médecin qui  assure la garde.  Cette l iste sera
consultable par tous les c lubs.

La CNM souhaite que la l iste des produits dopants  soit  mise clairement à la
disposit ion des boxeurs en rappelant que le boxeur est  le seul  responsable de ce qu’ i l
consomme. TUE :  i l  faut un diagnostic  établ i ,  l ’ordonnance n’étant plus suff isante.  Sa
val idité est  l imitée,  i l  ne faut pas oubl ier d ’en faire le renouvel lement.  

La réal isat ion d ’une remnographie des artères cervico-céphal iques et  d ’une épreuve
d’effort  sans mesure des échanges gazeux est  également exigée tous les trois ans pour
les boxeurs professionnels et  les boxeurs amateurs après quarante ans.

Les médecins de la CNM vont part ic iper à des formations  :  du médecin de r ing,  des
juges arbitres,  des gestes d ’urgence pour les entraineurs et  les juges arbitres,  sport
santé,  handi-boxe.

I l  est  rappelé que sur le r ing,  c ’est  la FF Boxe qui  engage sa responsabilité ,  à
l ’entrainement,  c ’est  le c lub,  donc son président,  qui  est  le responsable.  Le cert i f icat
médical  engage la responsabi l i té de chaque pratic ien.  L 'art ic le 76 du code de
déontologie médicale rappel le que ce document doit  être élaboré avec impart ial i té et
prudence.

Un cert i f icat  rempli  par le boxeur,  à rendre au médecin de r ing devra désormais être
présenté par chaque boxeur en BEA,  BA,  et  Boxe Pro.

C N M



M E M B R E S  :

-  Laurent BOHARD

- Eric  GODEY

- Ouahib FRIYED

- Bruno PETRACCO

C F FP A G E  |  2 1

PRÉSIDENTE : MOULOUD BOUZIANE

1 -  RAPPORT

EVENEMENTS NOTABLES 
Etude des comptes financiers 2022 
Budget Prévisionnel 2023
Actualisation et évolution des notes de frais 
Réponse à des appels d'offre sur la digitalisation 

COMMISSION Fédérale des finances

Bonne tenue de comptes ;  
Respect des engagements ;  
Equi l ibre f inancier de I 'exercice ,  
Etude des contentieux ;  
Proposit ion à faire au Comité directeur ;
Etude d'appels d'offres.

M I S S I O N S
La commission des Finances est  élue par les membres du Comité directeur.  La durée de son
mandat est  de 4 ans.  El le se réunit  deux fois par an,  et  plus s i  nécessaire,  quinze jours
avant la date de la réunion des membres sont rendus destinataires des documents
f inanciers règlementaires.  Son act ion concerne les domaines suivants :



la  mise en place et  le développement d ’ init iat ives et  de structures organisat ionnel les
visant à optimiser la professionnal isat ion d ’entraîneurs et  d ’animateurs ;
l ’organisat ion,  le développement et  le contrôle (en coordination avec les autres
commissions nationales concernées)  de toutes les act ions de formation en direct ion des
boxeurs,  des entraîneurs,  des off ic iels  et  des dir igeants ;
le développement de la pratique,  c ’est-à-dire l ’augmentation du nombre de l icenciés et
du nombre de clubs au moyen des act ions de formation et  de toutes autres act ions
(diffusion d ’ informations,  publ icat ion de documents,  act ions de terrain,
accompagnement de démarches identif iées …).

M I S S I O N S
La CFEF a dans ses attr ibutions :  

M E M B R E S  :

-  Michel  DAMOUR

- Jérémy DENIS

-  Jul ien GUAQUIER

C F E FP A G E  |  2 2

COMMISSION Fédérale dE l'emploi et des formations

PRÉSIDENT : DANIEL LEMOINE

1 -  RAPPORT

Thierry GAUTIER a réintégré la FFBoxe depuis le 1er avri l ,  avec la mission de
succéder à Mustapha TAHOURI en tant que Responsable du Service des Formations.
Le départ  de Yoann CAMONIN (disponibi l i té) ,  n 'ayant pu être antic ipé,  a occasionné
des diff icultés organisationnel les.  Le reste de l 'équipe reste mobil isé comme détai l lé
ci -dessous :  

E l isabeth ALONSO :  BPJEPS,  Prescri ’Boxe,  Formations VRL,
Pierre COUGOULIC :  DE/DES + Formation des off ic iel/ les,  
Anthony VENIANT :  Prévôt Fédéral  Haut Niveau,
Abdelkader BOUHENIA :  Prévôt Fédéral  RAID,
Stéphane RAYNAUD :  Formations thématiques et  développement.  

CHANGEMENT DE RESPONSABLE DU SERVICE DES FORMATIONS 

CHANGEMENT DE SECRETAIRE DU SERVICE DES FORMATIONS 
Samah BARKI,  secrétaire du service des formations,  a décidé de voguer vers d ’autres
cieux.  El le est  remplacée par Hanane AIT AAMI.  La CFEF lui  souhaite une bienvenue. 

CHARTE DE DEONTOLOGIE 
Une charte de déontologie visant à encadrer les droits et  devoirs des entraineur(e)s a
été rédigée par la CFEF,  sur demande du Comité d ’éthique.  La charte sera soumise à
val idation du comité directeur.  I l  a  également été précisé qu’el le devra être s ignée au
moment de la prise de l icence par l ’entraineur et  au moment de l ’ inscript ion en
formation par les stagiaires.  
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REGLEMENT INTERIEUR DES FORMATIONS :
Un tableau « s ituations/décisions » a été élaboré dans le but de faci l i ter le traitement,
par le secrétariat  des formations,  des demandes de stagiaires en cas d ’ indisponibi l i té,
d ’abandon, etc.  Af in que le niveau d’ information soit  le même pour tous,  ce tableau
sera ajouté au règlement intérieur des formations.  

DOSSIER VAE :
Un bi lan de l ’équivalence de l ’Assistant Prévôt Fédéral  décernée aux diplômés Assisant
Boxe sera effectué af in d ’évaluer les bénéfices des al lègements.  Par conséquent,  le
dossier VAE est  mis en attente et  sera réétudié une fois le bi lan effectué.

REFORME DES FORMATIONS FEDERALES ET EXALTO :
La réforme des formations fédérales s ' inscrit  complètement dans cette optique de
modernisat ion et  d'adaptation aux besoins des structures et  des pratiquant(e)s ,  en
décl inant la pol i t ique et  le savoir  faire du Haut Niveau au sein des formations.  Comme
demandé par le ministère,  la nouvel le formation devra intégrer davantage de notions
sur le savoir-être,  l 'honorabi l i té,  le pacte républ icain.

Les nouvel les modal ités de la formation devront maintenir  le volume horaire
permettant l 'acquisit ion des UC 3 et  4 du BPJEPS.  La part ie formation du logiciel
(EXALTO) ne sera disponible qu’à part ir  du mois de décembre 2023.  Pour cette période
transitoire,  i l  est  décidé qu’aucune formation assistant prévôt ne sera organisée en
2023/2024.  Par conséquent,  seuls les diplômés APF 2022/2023 termineront leur cursus
la saison prochaine.  Le nouveau Prévôt fédéral  débutera en janvier 2024.

A ce jour,  la  transit ion des données est  toujours en cours.  EXALTO est toujours en
attente des extract ions de tous les diplômés de KV.  C ’est  une étape essentiel le pour le
développement de la part ie formation de la nouvel le base de données.  Une prochaine
réunion sera programmée pour discuter spécif iquement de l ’ut i l isat ion de la base de
données pour la formation.

ASSISTANT PREVOT FEDERAL (APF) ET PREVOT FEDERAL (PF)
Voir  tableau

1.
a.

2. BPJEPS 2022-2023 | 1 CENTRE OUVERT (HAUT-DE-FRANCE -  EN COURS) :
▪  11 candidats – 10 présents aux tests – 9 reçus – 1 abandon soit  8 en formation.  
▪  2  avert issements dél ivrés.

LES CONTENUS :
Les contenus du BPJEPS sont issus du cahier des charges imposé par le ministère et
sont présentés chaque année aux formateurs,  af in que ceux-ci  puissent se les
approprier.  Comme pour le Prévôt Fédéral ,  l ’harmonisation des centres est  un sujet  ;  la
maitr ise des contenus par les formateurs et  le respect de ces contenus sont essentiels.
Les procédures concernant l ’engagement des tuteurs ont été mises à jour af in de rester
dans le cadre d ’une formation en alternance.

C F E F

COMMISSION Fédérale dE l'emploi et des formations

2 -  LES FORMATIONS SAISON 2022 -  2023
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REGLEMENT INTERIEUR :
Le règlement intérieur a été remanié pour cette saison.  

FORMATEURS :  
A ce jour,  6 formateurs potentiels ,  déjà intervenus sur les BPJEPS.  Pas de procédure de
recrutement cette année :  seuls 2 centres devaient être ouverts en prévision de la
réforme.

REFORME :
Pas d ’ information du ministère à ce jour ;  i l  est  probable que nous gardions encore le
format actuel  la saison prochaine.

I l  est  donc prévu un nombre de centres restreint af in de préparer la réforme et ne pas
devoir  refaire de dossiers d ’habi l i tat ion qui  ne seraient valables qu’un an.  Cette
réforme et l ’ impact qu’el le pourrait  avoir  sur le Prévôt Fédéral  est  à prendre en
considération ;  s i  nous désirons bénéfic ier d ’une équivalence pour certains UC,  le
Prévôt Fédéral  devra correspondre en termes de contenus,  volume horaire,  etc.

C F E F

COMMISSION Fédérale dE l'emploi et des formations



Sanctionner les comportements contraires aux règles posées par les statuts et
règlements de la FFBoxe.

M I S S I O N S

M E M B R E S  :

-  Christ ian LIGNEUL

- Géraldine FILLOUX

- Mario MENARA

- Charles MERLEN
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COMMISSION Fédérale DISCIPLINAIRE dE 1ere instance

PRÉSIDENT : ALAIN BOULARD

1 -  RAPPORT

Au cours de l 'année 2022,  la commission a s iégé à quatre reprises et  a examiné huit
dossiers portant principalement sur des faits  d'usage de cert i f icats médicaux fals i f iés
et d' insultes ou injures à des off ic iels .

Les condamnations prononcées ont tenu compte de la gravité des faits ,  des
antécédents et  de la personnal ité des personnes poursuivies en appl icat ion des
principes de proport ionnal ité et  d' individual isat ion de la peine.

El les vont de la dispense de peine au retrait  de l icence en passant par l ' interdict ion
temporaire d'exercice de certaines fonctions ou la suspension de r ing ou l 'amende avec
ou sans sursis.

Une seule a fait  l 'objet  d'un appel .

Toutes ont fait  l 'objet  de décisions motivées publ iées,  anonymisées ou non selon les
cas,  sur le s ite de la FFBoxe .

La commission a en effet  souhaité que ses travaux puissent,  au delà de la str icte
dimension répressive,  avoir  une vertu pédagogique et  permettre une meil leure prise de
conscience de la nocivité de certains comportements sur l ' image du "noble art"  et  sur
ses pratiquants.



Les décisions des Commissions Discipl inaires de première instance peuvent être
frappées d ’appel  devant la CFDA :  Le l icencié sanctionné et le cas échéant les personnes
investies de l ’autorité parentale ;
 L ’associat ion sport ive aff i l iée à laquel le appart ient le l icencié sanctionné par
l ’ intermédiaire de son représentant statutaire ;
L ’associat ion sport ive sanctionnée par l ’ intermédiaire de son représentant statutaire ;
Le Président de la FF Boxe concernant les décisions prononcées par la Commission
Fédérale Discipl inaire ou toute personne l icenciée à la FFB dûment mandatée par lui  ;  
Le Président du comité Régional  concernant les décisions prononcées par la Commission
Régionale de discipl ine inst itué au sein du Comité Régional  qu’ i l  préside ou toute
personne l icenciée à la FF Boxe dûment mandatée par lui .

M I S S I O N S

M E M B R E S  :

-  Gérard LAUCUSSE

- Nicolas LIGNEUL

- Marc PAPILLION

- Louisette PAUTOT
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COMMISSION Fédérale dISCIPLINAIRE D'APPEL

PRÉSIDENT : GERARD DANGLADE

1 -  RAPPORT

Les décisions des commissions discipl inaires de première instance peuvent être
frappées d ’appel  devant la Commission Fédérale Discipl inaire d ’Appel .

L ’art ic le 19 du règlement discipl inaire adopté par l ’assemblée générale du 18 juin 2022
prévoit  des disposit ions relat ives au fonctionnement de cette commission.

L ’appel  n ’est  pas suspensif  sauf décision motivée de l ’organe discipl inaire de première
instance et  i l  est  prévu que l ’organe discipl inaire d ’appel  statue en dernier ressort.

L ’art ic le 20 du règlement prévoit  que le Président ou la personne qu’ i l  désigne établ it
un rapport exposant les faits  et  rappelant les condit ions du déroulement de la
procédure ;  ce rapport devant être présenté oralement en séance.

I l  est  important de soul igner que l ’organe discipl inaire est  tenu par des délais puisque
l ’art ic le 21 prévoit  qu’ i l  doit  se prononcer dans un délai  de quatre mois à compter de
l ’engagement init ial  des poursuites.
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COMMISSION Fédérale dISCIPLINAIRE D'APPEL

PRÉSIDENT : GERARD DANGLADE

Le 7 jui l let  2022 et  a rendu une décision définit ive
Le 20 septembre 2022 et  a rendu également une décision définit ive
Le 20 janvier 2023,  une décision a été rendue mais a fait  l ’objet  d ’une conci l iat ion
devant le CNSOF.
Les 2 et  3 mars 2023 :  c inq décisions ont été rendues étant précisé qu’un dossier
concernait  trois personnes.  El les n ’ont pas fait  l ’objet  de recours.

C ’est  la raison pour laquel le i l  est  nécessaire et  impératif  pour nous de le respecter car
l ’appelant peut toujours sais ir  le Comité National  Olympique et Sport i f  Français aux f ins
de faire constater cette irrégularité

Enfin,  l ’art ic le 22 du règlement discipl inaire prévoit  une échel le de sanctions al lant de
l ’avert issement à la radiat ion.

Toutes les décisions la commission doivent être motivées et  à chaque fois i l  doit  être
aussi  précisé les voies et  les délais de recours dont dispose la personne concernée.

Le seul  recours dont el le dispose est  la sais ine préalable du CNSOF en vue d ’une
proposit ion de conci l iat ion puis en cas d ’échec le Tribunal  Administrat i f .

Au cours de l ’année sport ive de 2022- 2023 un seul  recours au CNSOF a été enregistré
sur les 7 décisions qui  ont été rendues par la Commission Fédérale Discipl inaire
d’Appel .

Cette dernière s ’est  réunie :

La quasi-total i té des décisions qui  ont été rendues ont été des réformations car la
commission a voulu réduire les sanctions qui  avaient été prononcées en première
instance.

Une seule décision qui  est  cel le qui  a fait  l ’objet  d ’un recours devant le CNSOF pouvait
être considérée comme aggravant la sanction de première instance et  c ’est  la raison
pour laquel le la proposit ion de conci l iat ion a abouti  à une sanction plus modérée qui
paraissait  acceptable.

La Commission Fédérale Discipl inaire d ’Appel  a pu fonctionner dans des condit ions tout
à fait  correctes avec une bonne communication entre ses membres et  dans un cl imat
part icul ièrement harmonieux.

Même si  ses membres ont beaucoup de plais ir  à se retrouver et  à travai l ler  ensemble
nous espérons que le contentieux discipl inaire sera en baisse la saison prochaine.



M E M B R E S  :

-  Karim AIOUAZ

- Nedj id EL BAJA

- Mehdi LARBI

-  Nouredine SAHNOUNE
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COMMISSION Fédérale DU DEVELOPPEMENT durable, de la
féminisation, santé, éducation

PRÉSIDENT : MOHAMED JAMAI

1 -  RAPPORT

Contribuer à la mise en œuvre d ’au moins quatre des huit  object i fs  de la Charte du
sport pour le développement RSO,
Remplir  obl igatoirement au moins un des object i fs  d ’accompagnement et
d’ insert ions  

Le label  «  RSO INSERTION » de la FF Boxe sera attr ibué aux clubs répondant aux
critères,  témoigne de l ’exemplarité de la démarche de son t i tulaire au regard des
partenaires inst itut ionnels.  En accordant ce label ,  la  FF Boxe atteste que son t i tulaire
répond à un cahier des charges qui  place l ’ insert ion sociale au cœur de son act ion.  I l
permet au t i tulaire du label  de rendre vis ibles ses engagements,  ses act ions et  faci l i te
sa communication en l ’ inscrivant dans la campagne nationale de la FF Boxe.
 
Pour la FF Boxe,  c ’est  un instrument de progrès au service de la boxe et  d ’une société
plus durable.  Pour le porteur de projet  c ’est  aussi  s ’ inscrire dans une démarche
d’améliorat ion et  de qual ité.  

CONDITIONS D’OBTENTION 
Pour candidater à l ’obtention du label  «  RSO INSERTION »,  le c lub doit  sat isfaire aux
condit ions suivantes:  

1.      Être aff i l ié  à Fédération française de boxe;
2.      Effectuer des interventions « Boxe » en QPV et/ou ZRR;
3.      Accuei l l ir  des publ ics en situation de précarité;
4.     Adhérer à la charte pour le développement durable de l ’ insert ion par le sport.  (et
plus précisément le 3e object i f  ….) .

Lors de l ’examen du dossier de demande,  chacun des object i fs  de la charte est  évalué.
A l ’ issue de cet examen, le demandeur devra répondre aux condit ions suivantes :  

1.

2.

 Le label  a une durée de val idité et  de deux années.



Elabore les statuts de la FFBoxe et  des organes déconcentrés,  du Règlement Intérieur et
des Règlements Généraux de la FFBoxe ;
Propose toutes les modif icat ions nécessaires des textes fédéraux auprès des instances
dir igeantes de la FFBoxe ;
vérif ie la conformité et  la cohérence de l ’ensemble des textes règlementaires fédéraux.
El le donne son avis sur les disposit ions de ces textes et  sur les lois  et  règlements
susceptibles d ’ intéresser la Boxe ;
Examine toutes les questions se rapportant au respect des textes fédéraux autres que
ceux relat i fs  au Règlement Discipl inaire ;
apporte une meil leure connaissance des textes fédéraux en direct ion des représentants
des structures déconcentrées et  des clubs de la FF Boxe.

M I S S I O N S

M E M B R E S  :

-  Bernard BENABDALLAH

- Gérard DANGLADE

- Michel  PAUTOT

- Jean-Bernard PAILLISSIER
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commission fédérale juridique statuts et réglements 

PRÉSIDENTE : MARIE LISE ROVIRA

1 -  RAPPORT

La commission fédérale juridique,  statuts et  règlements a poursuivi  son travai l
d ’actual isat ion et  d ’harmonisation des textes fédéraux.
En début de saison,  une réactual isat ion du règlement des agents sport i fs  (dernière
version datant de 2011) a été présentée et  adoptée par le Comité directeur fédéral  lors
de sa séance du 30 septembre 2022.  Ces travaux induisent le retour prochain dans
l ’organigramme fédéral  d ’une commission fédérale des agents sport i fs  qui  sera
inst ituée lors de l ’assemblée générale fédérale de juin 2023.

Suivant le plan établ i  en début de mandature,  la prochaine étape devait  être une
actual isat ion des Règlements généraux.  Certains présidents de commissions,  la LNPB
ainsi  que la DTN avaient été sol l ic i tés pour faire remonter des observations sur des
art ic les les concernant directement.  Ce projet  d ’actual isat ion a été repoussé,  af in de
respecter les délais impart is  par le Ministère pour la prise en compte dans les statuts
de la FFBoxe,  de la nouvel le Loi  Sport du 02 mars 2022 dite de démocratisat ion du
sport en France.
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Les principales mesures phares en matière de gouvernance des fédérations sont les
suivantes :
-Obl igat ion de parité femme-homme dans les instances dir igeantes des fédérations
sport ives,  dès 2024 au niveau national  et  dès 2028 au niveau régional  ;
-L imitat ion à trois mandats pour les présidents de fédérations,  de l igues ou comités
régionaux ;
-A part ir  de 2024,  pour l ’é lect ion des instances dir igeantes de la fédération :  50% des
voix de l ’assemblée générale proviennent des clubs aff i l iés ;
-Création d ’une commission des sport i fs  de haut-niveau,  permettant de désigner des
représentants (un homme et une femme)

Devant l ’ importance de ce nouveau chantier,  Gérard Santoro pour la DTN et M. Laszlo
HORVATH, personne qual i f iée (droit  administrat i f )  sont venus apporter leur concours.

Les travaux ont été menés d ’octobre 2022 à mars 2023,  le projet  de statuts a été
soumis mi-avri l  au service juridique de la Direct ion des sports du Ministère,  avant
présentation au comité directeur fédéral  puis adoption par l ’Assemblée générale
extraordinaire de la FFBoxe.

commission fédérale juridique statuts et réglements 
C F J S R



I l  vei l le à l ’appl icat ion et  au respect de la charte d ’éthique et  de déontologie de la FF
Boxe.
I l  statue et  donne des avis sur toutes les questions d ’éthique et  de déontologie pour
lesquel les i l  est  sais i  par les différentes instances fédérales.
I l  traite les différents s ignalements portés à sa connaissance relevant de sa compétence.
I l  formule des recommandations générales ou spécif iques pour une meil leure prise en
charge des valeurs et  des principes dictés par la charte.
I l  travai l le à la prévention et  au traitement des confl i ts  d ’ intérêts.
I l  sais it  les instances discipl inaires fédérales compétentes en cas de violat ion grave des
valeurs et  des obl igat ions inscrites dans la charte d ’éthique et  de déontologie.

M I S S I O N S

M E M B R E S  :

-  Sabine FOUCHER

- Jérôme LADES

- Michel  PAUTOT

- Françoise RABIA
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COMité d'ethique

PRÉSIDENT : MICHEL CORBIÈRE

1 -  RAPPORT

LES REUNIONS DU COMITÉ D'ETHIQUE

Le 4 jui l let  2022 en présent ie l  au s iège de la FFBOXE :

Le 9 mars 2023 en v is ioconférence :

Le comité d ’éthique est  maintenant pleinement identif ié comme un organe de
fonctionnement de notre fédération.  Si  certains ont recours à lui  pour sais ir  nos
organes discipl inaires,  son rôle ne se résume toutefois pas à cette unique fonction.

1.

Le Comité d ’Ethique s ’est  réuni  à deux reprises durant cette saison sport ive.

Lors de cette séance,  le comité a examiné les s ix sais ines qui  lui  avaient été adressées.
Trois de ces sais ines ont conduit  le comité à soumettre les faits  évoqués à la
commission fédérale discipl inaire de 1ère instance.  Pour les 3 autres faits ,  i l  a  sol l ic i té
des compléments d ’ informations af in de pouvoir  prendre une décision.
Lors de cette séance,  le comité a val idé la charte de déontologie des entraîneurs de la
FFBOXE.

A cette occasion,  le comité a examiné les deux nouvel les sais ines qui  lui  avaient été
adressées.  Après examen, i l  a  été décidé de transmettre l ’une d ’entre el les à la
commission fédérale discipl inaire de 1ère instance.  L ’autre a été renvoyée à la
commission concernée,  la décision étant totalement l iée à la technicité et  à l ’analyse de
cette commission qui  par ai l leurs dispose d ’un code de déontologie qui  lui  est  propre.
Un formulaire de signalement numérique a été élaboré.  Toutefois ,  le  comité a décidé
d’attendre la mise en place du nouvel  prestataire informatique (EXALTO en septembre
prochain)  pour le mettre en l igne.
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Le comité d ’éthique a part ic ipé aux différentes réunions mises en place par le CFFP
Sabine FOUCHER, membre de notre comité,  est  devenue la référente de la FFBOXE en
ce qui  concerne les violences sexuel les.
Michel  CORBIERE est  devenu le référent SI  Honorabi l i té de la fédération.
Michel  CORBIERE a été intégré dans la commission fédérale du PSF.

2.  LES TRAVAUX ANNEXES

CONCLUSION :  

Le comité d ’éthique est  maintenant inscrit  dans le paysage des différents organes
opérationnels de la FFBOXE. Toutefois ,  son rôle est  encore trop perçu comme étant un
organe pré-discipl inaire.  I l  pourrait  ne pas être inuti le pour certains organes de notre
fédération de l ’ interroger sur les règles qui  régissent leur organisation interne.  Par
ai l leurs,  dans la perspective de la prochaine olympiade,  le comité d ’éthique proposera à
la FFBOXE un code de déontologie plus adapté aux spécif ic i tés de notre sport
notamment en direct ion du statut de nos off ic iels .

PRÉSIDENT : MICHEL CORBIÈRE

C E

COMité d'ethique



M E M B R E S  :

-  Alain BORLA-CART

- Anouk GRAUX

- Phi l ippe HAAG

- Alain MOREAU
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PRÉSIDENT : PASCAL CORDIER

Promouvoir  le développement de la pratique,  par l ’augmentation du nombre de
l icenciés et  du nombre de clubs au moyen des act ions de formation et  de toutes autres
act ions (diffusion d ’ informations,  publ icat ion de documents,  animations,  act ions de
terrain,  accompagnement de démarches identif iées …) ;
Part ic iper à la recherche des partenaires économiques et  inst itut ionnels pour soutenir
les act ions de développement et  de haut niveau ;
Développer et  améliorer les outi ls  de communication existants,  éventuel lement
concevoir  et  éditer de nouveaux outi ls  et  messages pour faire connaître aux différents
acteurs de la boxe l ’ensemble des act ions fédérales ;
Vei l ler  au respect d ’une identité de marque homogène,  ref let  de la cohésion au sein de
la FF Boxe ;
Part ic iper à la création et  à la concrétisat ion,  des act ions de partenariats avec les
entreprises partenaires,  des act ions de sponsoring sport i f  ou de mécénat sport i f  ;
Favoriser le développement de l ’économie sociale et  sol idaire au sein des clubs de la FF
Boxe.

M I S S I O N S

COMMISSION FEDERALE DU DEVELOPPEMENT, DU MARKETING
ET DE LA COMMUNICATION
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2 -  FAITS MARQUANTS

En décembre 2022,  Assel  BOUCENNA a été t i tularisé en tant que chargé de
communication fédérale,  succédant à Jérémy WHYTE.
Théo COLEIN a rejoint l 'équipe en mai en tant qu'assistant chargé de communication
digitale en apprentissage pour une période de deux ans.
La fédération a créé un compte TikTok pour renforcer sa présence sur les réseaux
sociaux et  toucher un publ ic  plus jeune.
Tous les comptes sociaux ont été cert i f iés,  à l 'exception du compte Twitter en raison
du système d'abonnement requis pour la cert i f icat ion sur cette plateforme.
La fédération a migré vers Sendinblue (Brevo) pour l 'envoi  des newsletters,
remplaçant ainsi  le service de Kermain Val ley.  Sendinblue s 'est  révélé être une
solution plus pratique et  économique.
La FF Boxe a développé une nouvel le identité graphique pour la newsletter
"Infoboxe" ainsi  que le document de présentation,  avec l ' intention de l 'actual iser
saison après saison.
Dans le magazine fédéral  "France Boxe",  i l  a  été introduit  une rubrique int itulée "Les
places fortes de la boxe hexagonale",  qui  c lasse les dix c lubs et  comités régionaux
comptant le plus de l icenciés,  de manière bimestriel le.
La fédération a consol idé sa col laboration avec Michel  Beuvi l le ,  rédacteur pour
ffboxe.com, Alexandre Terrini  et  l 'agence de relat ions presse Crew-up.
Assel  BOUCENNA et Géraldine LIZARD (Crew-up) se sont rendus plus fréquemment à
l ' Insep et au Creps de Nancy pour rencontrer les athlètes,  rappeler les procédures
de sol l ic i tat ions médias et  créer un portfol io des boxeurs à proposer à la presse.

Voici  les principales évolutions et  init iat ives dans le domaine de la communication
fédérale :

C F D M C

COMMISSION FEDERALE DU DEVELOPPEMENT, DU MARKETING
ET DE LA COMMUNICATION

1 -  RECRUES ET STRUCTURATION

SERVICE COMMUNICATION FF BOXE

Assel BOUCENNA
Responsable communication

Théo COLEIN
Chargé de communication
digitale

NOUVELLE RECRUE 
DEPUIS MAI 2023

DEPUIS FEVRIER 2023

CREW-UP
AGENCE DE RELATIONS PRESSE

Géraldine LIZARD
Responsable RP

Michel BEUVILLE
Rédaction et administration 
site web

Alexandre TERRINI
Rédacteur en Chef adjoint 
FRANCE BOXE et rédacteur 
site web
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3 -  PERSPECTIVES D'EVOLUTION

La FF Boxe pourra explorer une stratégie de marketing digital  plus poussée,  en
uti l isant les médias sociaux,  le référencement naturel  (SEO) et  la publ ic ité
programmatique,  af in de convert ir  les prospects en l icenciés.  Cela permettrait
d'atteindre un publ ic  plus large et  d'encourager davantage de personnes à rejoindre
la boxe.
Une autre init iat ive intéressante serait  de développer une col laboration concrète
avec Adidas Double D pour créer du merchandising exclusif .  Ces produits pourraient
être disponibles à la vente sur la boutique en l igne FF Boxe.  Une tel le col laboration
apporterait  plusieurs avantages,  notamment une notoriété accrue,  une image de
marque renforcée et  des revenus supplémentaires pour la fédération.
Pour améliorer sa présence médiat ique,  i l  serait  judicieux d'avoir  une équipe de
communication présente lors des compétit ions internationales majeures.  Cela
permettrait  de capturer du contenu en temps réel ,  d 'obtenir  des informations de
première main et  de les partager rapidement avec l 'audience.  Ainsi ,  la  FF Boxe
renforcerait  sa crédibi l i té envers ses publ ics.
Envisager l 'ouverture à la concurrence en matière de diffusion des événements
pourrait  être une opportunité intéressante.  Cela pourrait  conduire à une plus
grande vis ibi l i té des compétit ions de boxe,  att irer de nouveaux publ ics et  susciter
davantage d' intérêt pour le sport.  I l  conviendrait  toutefois d'évaluer attentivement
les avantages et  les inconvénients de cette démarche avant de prendre une décision
finale.

Voici  quelques proposit ions à considérer :

Ces perspectives d'évolution offrent des opportunités intéressantes pour renforcer la
communication FF Boxe et  promouvoir  le sport  à un niveau supérieur.

C F D M C

COMMISSION FEDERALE DU DEVELOPPEMENT, DU MARKETING
ET DE LA COMMUNICATION



DOMINIQUE NATO PRESIDENT DE LA FF BOXE (MEMBRE DE DROIT)

SERGE PAUTOT VICE-PRÉSIDENT FF BOXE EN CHARGE DU MMA

PATRICK FORETT TRÉSORIER DE LA FÉDÉRATION

LOÏC PORA REPRÉSENTANT DES OFFICIELS 

ADRIEN CAILLOL
WEYGAND REPRÉSENTANT DES OFFICIELS 

JEAN-MARC SÈNE REPRÉSENTANT DES MÉDECINS

RÉMI EL CHEIKH
TAHA   REPRÉSENTANT DES MÉDECINS 

BENJAMIN SARFATI REPRÉSENTANT DES ORGANISATEURS PROFESSIONNELS 

JÉRÔME POURRUT REPRÉSENTANT DES ORGANISATEURS PROFESSIONNELS 

FRITZ LEFORT REPRÉSENTANT DE CLUBS

REDHA SADOUKI REPRÉSENTANT DE CLUBS

CYRILLE DIABATÉ PERSONNALITÉ QUALIFIÉE

MATHIEU NICOURT PERSONNALITÉ QUALIFIÉE 

ANTOINE HIDRIO REPRÉSENTANT DES COMBATTANTS 

CÉDRIC CERTENAIS REPRÉSENTANT DES ENTRAÎNEURS

MOHAMED OTMAN EL
AYOUBI REPRÉSENTANT DES ENTRAÎNEURS

MARIE LOISEAU REPRÉSENTANTE DES COMBATTANTS
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FRENCH MMA FEDERATION

REPRÉSENTANT ÉLU DU COMITÉ DIRECTEUR : ME. SERGE PAUTOT

Cette commission a été élue en date du 16 décembre 2022 par le Comité directeur de la Fédération française de boxe
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FRENCH MMA FEDERATION

1 -  OBJET ET MISSIONS DE LA COMMISSION

2 -  PRESENTATION DE LA FMMAF EN CHIFFRES

L’arrêté du Ministère des sports du 31 janvier 2020 paru au Journal  off ic iel  du 7 février
2020 a accordé la délégation prévue aux art ic les L.131-14 et  R.131-25 du Code du sport
à la Fédération Française de Boxe pour la pratique de la discipl ine « Arts Martiaux
Mixtes » (MMA).  

Puis par un nouvel  arrêté ministériel  du 28 mars 2022,  la délégation des arts martiaux
mixtes (MMA) prévue à l ’art ic le L.131-14 du Code du sport est  accordée jusqu’au 31
décembre 2025 à la Fédération Française de Boxe.

La FMMAF a pour mission,  selon son règlement général  val idé le 17 juin 2022 :

-De développer,  animer,  organiser,  contrôler et  règlementer la pratique,  l ’étude et
l ’enseignement du MMA sur le terr itoire national  (France métropol itaine et  DROM-COM)
-Contrôler,  développer,  organiser les compétit ions sport ives à l ’ issue desquel les sont
dél ivré les t i tres internationaux,  nationaux,  régionaux ou départementaux ainsi  que
toute autre compétit ion nationale qui  pourrait  être créée pour le MMA par la FFBoxe.
-Et  bien d ’autres missions encore pour le développement et  la gest ion de cette
discipl ine.

243 Aff i l iat ions de clubs ont été enregistrées.
3544 l icences pour la saison :

50% de pratiquants lois irs 
15% de dir igeants
9% d’encadrants
26% de compétiteurs 

21% d’amateurs
5% de professionnels

1950 grades ont été dél ivrés 
1444 grades verts
104 grades orange 
62 grades jaunes

48 sessions de passage de grades réal isées 
147 évaluateurs de grades formés

119 brevets fédéraux 1er degré 
794 brevets fédéraux 2nd degré 

727 CFI  (2020)
67 CFI-2 (2022)

Voici  tout d ’abord,  en chiffres,  ce que représente à ce jour ( f in avri l  2023) ,  la
représentation du MMA :

Les grades techniques :

Les formations fédérales :



59 compétit ions organisées depuis 2020 
809 combats

4 MMA League organisées
197 part ic ipants 
157 combats 

Championnats Europe IMMAF 2022
7 médai l les (2/2/3)

Championnats du Monde IMMAF 2022
3 médai l les (0/0/3)  

L 'organisation des compétit ions :

BF1 :  Brevet fédéral  1er degré – Assistant Moniteur
BF2 :  Brevet fédéral  2nd degré – Init iateur
BF3 :  Brevet fédéral  3ème degré – Moniteur

Commissaire
Juge
Arbitre

Formation évaluateur de grade niveau 1

La l icence professionnel le   AGOAPS “Animation,  Gestion et  Organisation des act iv ités
physiques et  sport ives BOXE /  MMA ”

Le cert i f icat  complémentaire "encadrer les arts martiaux mixtes" 

Un travai l  important a été réal isé avec le CTN, Lionel  BREZEPHIN et Johnny FRACHEY  en
ce domaine avec l ’organisation de stages de formation.
Les formations fédérales pour enseigner le MMA en tant que bénévole :

Les formations fédérales pour devenir  un off ic iel  FMMAF :

Les formations pour devenir  évaluateur de grades FMMAF :

 
Formation universitaire :

Formation professionnel le :

Commissaire (off ic iel  de niveau 1)
Juge (off ic iel  de niveau 2)
Arbitre (off ic iel  de niveau 3)

De même, pour Les off ic iels  qui  sont regroupés au sein du BTO, Bureau technique des
off ic iels ,  différents niveaux de formation ont également été réal isés :

I l  existe 3 échelons de responsabi l i té dans les rangs des off ic iels  de la FMMAF :

Concernant  les cages possédées par la FMMAF (4) ,   un rappel  est  fait  sur les tai l les
réglementaires :  e l le doit  avoir  des côtés égaux et  ne doit  pas être inférieure à sept
mètres par sept mètres de diamètre/sect ion transversale.  A contrario,  el le ne peut
excéder dix mètres par dix mètres de diamètre/sect ion transversale.
Avec la pratique et  l ’expérience des deux dernières années,  un toi lettage des textes et
codes vient d ’être réal isé et  i l  sera soumis à votre approbation lors des votes.  Je vous
en remercie par avance.

F M M A FP A G E  |  3 8

FRENCH MMA FEDERATION

3 -  PRESENTATION DES DIFFERENTES FORMATIONS

4 -  LA FORMATION POUR LES OFFICIELS

https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_BF1
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_BF2
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_BF3
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_BF3
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_arbitrer
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_arbitrer
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_arbitrer
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_arbitrer
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_evaluer
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_evaluer
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_agoaps
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_cc_mma
https://www.fmmaf.fr/se-former/#txt_cc_mma


Le MMA au féminin :  v ise à développer la pratique féminine,  accroître le nombre de
l icenciées,  favoriser la parité entre hommes et femmes qui  font part ie des
prérogatives de la FMMAF.
MMA et Handicap :  animée par l ’ambit ion d ’offr ir  une pratique destinée pour tous et
adaptée en fonction du publ ic  v isé,  la FMMAF prend en compte dans ses travaux la
notion du handicap.
MMA éducatif  :  le  but est  de pourvoir  aux besoins de l ’éducation nationale en
proposant un MMA éducatif  en fonction de l ’âge et  des aptitudes du pratiquant et
normalisé pour les enseignants.
MMA Sport et  Santé :  la  FMMAF s ’engage af in de développer le MMA comme une
activ ité favorable au bien-être physique et  mental  tout au long de la v ie du
pratiquant.  Notre plan de développement vise à réduire les inégal i tés af in de
permettre l ’accès au MMA au plus grand nombre.

Un ensemble de projets a été  mis en place par la FMMAF, à savoir  :

En début de ce compte rendu, f igurent les chiffres concernant les galas et  compétit ions
de MMA. On se reportera à ces chiffres.

I l  faut noter la part ic ipation de l ’équipe de France aux compétit ions internationales.
D’abord la part ic ipation aux championnats du monde à Abu Dhabi en f in janvier 2022,
complétion au cours de laquel le l ’équipe de France n ’a pas ramené de médai l les.

C ’était  sa première part ic ipation à une compétit ion internationale et  mondiale
organisée par l ’ IMMAF, fédération mondiale.

Ensuite les championnats d ’Europe en Ital ie en octobre 2022,  nous nous sommes
classés 2eme après l ’Ukraine,  avec un très jol i  palmarès de 7 médai l les dont deux en or.
Enfin le Championnat du monde de ce printemps à Belgrade en Serbie avec deux
médai l les d ’argent.  Un très jol i  succès.

A cela s ’a joute le déroulement régul ier des compétit ions de la MMA sur tout le
terr itoire.

Enfin s ignalons le gala de l ’UFC en septembre à Bercy qui  a connu un grand succès
populaire avec la présence de madame la ministre des Sports.

I l  existe une Commission médicale au sein de notre fédération présidée par le docteur
Marie-Annick MACHARD. Une Sous-Commission médicale a donc été crée par décision
du comité directeur fédéral  du 17 mars 2023 en raison de la spécif ic i té du MMA. La
sécurité des combattants étant la règle d ’or.  El le est  animée par le docteur Jean-Marc
SENE.

F M M A FP A G E  |  3 9

FRENCH MMA FEDERATION

5 -  LA PRATIQUE DU MMA POUR TOUS

6 -  LES COMPETITIONS FEDERALES ET INERNATIONALES

7 -  UNE SOUS-COMMISSION MEDICALE 



Un excel lent travai l  est  accompli  avec le CTN, M. Lionel  BREZEPHIN, assisté de M.
Johnny FRACHEY et deux assistants administrat i fs ,  messieurs Elyes HADJAJ  et  Jacques
LEVY.  Le tout avec le soutien de notre président,  Dominique NATO et du directeur
administrat i f  et  f inancier,  Jean-Baptiste MARSAUD.
Je vous remercie de votre attention.

Me Serge PAUTOT
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FRENCH MMA FEDERATION
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S I T E  W E B  :  F F B O X E . C O M

62 068 utilisateurs dont 59 226 nouveaux 
286 964 pages vues

Statistiques globales :
SUR LA PERIODE SEPTEMBRE 2022 - MAI 2023

Pic de visites le 12/09/2022
Nouvelle version du site en ligne

NOUVEAUX VIS ITEURS

Pays d'origine de notre audience
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S I T E  W E B  :  F F B O X E . C O M
LES 3 RUBRIQUES LES PLUS CONSULTÉES (HORS PAGE D'ACCUEIL ET PAGE ACTUALITÉS)

PRATIQUER LA BOXE AMATEUR : 10 126 VISITES 

TABLEAUX DES CHAMPIONNATS DE FRANCE ELITES 2022 : 5 935 VISITES

CLASSEMENTS ET PASSAGES PROFESSIONNELS : 5 911 VISITES

1 -

2 -

3 -
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S I T E  W E B  :  F F B O X E . C O M

Développement de bannières propres à chaque catégorie
Faits marquants : 
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R É S E A U X  S O C I A U X
Statistiques globales :
SUR LA PERIODE SEPTEMBRE 2022 -  MAI 2023
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R É S E A U X  S O C I A U X
LES 3 PUBLICATIONS LES PLUS CONSULTÉES 

1 -

2 -

3 -
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R É S E A U X  S O C I A U X
LES 3 PUBLICATIONS LES PLUS CONSULTÉES 

1 -

2 -

3 -
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R É S E A U X  S O C I A U X
Statistiques globales :
SUR LA PERIODE SEPTEMBRE 2022 -  MAI 2023

Statistiques du mois de mai 2023

PUBLICATION LA PLUS SUIVIE

Championnats du monde séniors  à Tachkent en Ouzbékistan 
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R É S E A U X  S O C I A U X
Statistiques globales :
SUR LA PERIODE MAI 2022 -  MAI 2023

PUBLICATION LA PLUS SUIVIE
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I N F O B O X E  -  N E W S L E T T E R
MAIL

DOCUMENT

Statistiques globales :
En moyenne :  3 500 destinataires pour 1 100 ouvertures (env.30%)

3 965 contacts inscrits
Sortie hebdomadaire ( jeudi)
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F R A N C E  B O X E

7 769 destinataires dont :
7 554 l icenciés
165 abonnés
50 anciens de la boxe

Sortie bimestrielle
6 numéros par saison

Nouvelle rubrique 

38 208 tirages à l 'année
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É V É N E M E N T S  I N T E R N E S

Opérations de communication autour de ces quatre événements.
Réal isat ion auprès d'un graphiste pour ces kits  avec aigui l lage du service
communication.
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É V É N E M E N T S  I N T E R N E S

Réal isat ion d'un guide pratique distr ibué durant l 'événement.
Ce document sera désormais réal isé d'année en année.

Finales des Championnats de France El i tes :
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Bilan 2022
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Bilan 2022
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COMPTE DE résultat 2022
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COMPTE DE résultat 2022



F I N A N C I E RP A G E  |  5 9

BUDGET Prévisionnel 2023 (1/4)
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SUITE

BUDGET Prévisionnel 2023 (2/4)
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SUITE

BUDGET Prévisionnel 2023 (3/4)
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BUDGET Prévisionnel 2023 (4/4)
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2 0 2 2  -  2 0 2 3
Au plus près des boxeurs

Assemblée générale ordinaire - 17/06/2023


